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I

(Actes dont la publication est une condition de leur applicabilité)

REGLEMENT (CEE) N° 1950/93 DE LA COMMISSION
du 20 juillet 1993

fixant les prélèvements à l'importation applicables aux céréales, aux farines et
aux gruaux et semoules de froment ou de seigle

marché, constaté au cours de la période de référence du
19 juillet 1993 en ce qui concerne les monnaies flot
tantes ;

considérant que l'application des modalités rappelées dans
le règlement (CEE) n0 1680/93 aux prix d'offre et aux
cours de ce jour, dont la Commission a connaissance,
conduit à modifier les prélèvements actuellement en
vigueur conformément à l'annexe du présent règlement,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,
vu le règlement (CEE) n° 1 766/92 du Conseil , du 30 juin
1992, portant organisation commune des marchés dans le
secteur des céréales ('), et notamment son article 10 para
graphe 5 et son article 11 paragraphe 3 ,

vu le règlement (CEE) n° 3813/92 du Conseil, du 28
décembre 1992, relatif à l'unité de compte et aux taux de
conversion à appliquer dans le cadre de la politique agri
cole commune (2),

considérant que les prélèvements applicables à l'importa
tion des céréales, des farines de blé et de seigle et des
gruaux et semoules de blé ont été fixés par le règlement
(CEE) n0 1 680/93 de la Commission (3) et tous les règle
ments ultérieurs qui l'ont modifié ;
considérant que , afin de permettre le fonctionnement
normal du régime des prélèvements, il convient de rete
nir, pour le calcul de ces derniers, le taux représentatif de

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT REGLEMENT :

Article premier

Les prélèvements à percevoir à l'importation des produits
visés à l'article 1 er paragraphe 1 points a), b) et c) du règle
ment (CEE) n0 1766/92 sont fixés à l'annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 21 juillet 1993 .

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre .

Fait a Bruxelles, le 20 juillet 1993 .
Par la Commission

René STEICHEN

Membre de la Commission

(') JO n0 L 181 du 1 . 7 . 1992, p. 21 .
(2) JO n° L 387 du 31 . 12 . 1992, p. 1 .
(3) JO n0 L 159 du 1 . 7. 1993, p. 8 .
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ANNEXE

du règlement de la Commission, du 20 juillet 1993, fixant les prélèvements a l'importation
applicables aux céréales, aux farines et aux gruaux et semoules de froment ou de seigle

(en écus / t)

Code NC Pays tiers (8)

0709 90 60 130,44 (2) (3)
0712 90 19 130,44 0 0
1001 10 00 153,16 (') O
1001 90 91 130,86
1001 90 99 130,86 (9)
1002 00 00 135,78 (6)
1003 00 10 126,07
1003 00 20 126,07
1003 00 80 126,07 (9)
1004 00 00 77,73
1005 10 90 130,44 00
1005 90 00 130,44 0 0
1007 00 90 141,11 (4)
1008 10 00 30,06 (9)
1008 20 00 81,11 (4)
1008 30 00 34,03 0
1008 90 10 O
1008 90 90 34,03
1101 00 00 209,95 0
1102 10 00 219,09
1103 11 30 242,91
1103 11 50 242,91
1103 11 90 236,92
1107 10 11 243,81
1107 10 19 184,92
110710 91 235,28
1107 10 99 178,55
1107 20 00 206,29

(') Pour le froment (blé) dur, originaire du Maroc et transporté directement de ce pays dans la Communauté, le
prélèvement est diminué de 0,60 écu par tonne .

(2) Conformément au règlement (CEE) n" 715/90 les prélèvements ne sont pas appliqués aux produits originaires
des États d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique et importés directement dans les départements français d'outre
mer.

(3) Pour le maïs originaire des États d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique, le prélèvement à l'importation dans la
Communauté est diminué de 1,81 écu par tonne.

(4) Pour le millet et le sorgho originaires des États d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique, le prélèvement à l'impor
tation dans la Communauté est perçu conformément au règlement (CEE) n0 715/90 .

O Pour le froment (blé) dur et l'alpiste produits en Turquie et directement transportés de ce pays dans la Commu
nauté, le prélèvement est diminué de 0,60 écu par tonne.

(') Le prélèvement perçu à l'importation de seigle produit en Turquie et directement transporté de ce pays dans la
Communauté est défini par les règlements (CEE) n0 1180/77 du Conseil (JO n0 L 142 du 9 . 6. 1977, p. 10),
modifié en dernier lieu par le règlement (CEE) n0 1902/92 (JO n° L 192 du 11 . 7. 1992, p. 3), et (CEE)
n° 2622/71 de la Commission (JO n° L 271 du 10 . 12. 1971 , p. 22), modifié par le règlement (CEE) n° 560/91
(JO n0 L 62 du 8 . 3 . 1991 , p. 26).

Ç) Lors de l'importation du produit relevant du code NC 1008 90 10 (triticale), il est perçu le prélèvement applicable
au seigle .

(8) L'importation de produits originaires des PTOM est exempte de prélèvement, conformément à l'article 101 para
graphe 1 de la décision 91 /482/CEE.

(9) Les produits relevant de ce code importés dans le cadre des accords intérimaires conclus entre la Pologne, la
Tchécoslovaquie et la Hongrie et la Communauté et pour lesquels est présenté un certificat EUR 1 , délivré dans
les conditions prévues dans le règlement (CEE) n° 585/92 sont soumis aux prélèvements repris à l'annexe dudit
règlement.
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RÈGLEMENT (CEE) N0 1951/93 DE LA COMMISSION
du 20 juillet 1993

fixant les primes s'ajoutant aux prélèvements à l'importation pour les céréales, la
farine et le malt

19 juillet 1993 en ce qui concerne les monnaies flot
tantes ;

considérant que, en fonction des prix caf et des prix caf
d'achat à terme de ce jour, les primes s'ajoutant aux prélè
vements actuellement en vigueur doivent être modifiées
conformément à l'annexe du présent règlement,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu le règlement (CEE) n0 1766/92 du Conseil , du 30 juin
1992, portant organisation commune des marchés dans le
secteur des céréales ('), et notamment son article 12 para
graphe 4,
vu le règlement (CEE) n° 3813/92 du Conseil, du 28
décembre 1992, relatif à l'unité de compte et aux taux de
conversion à appliquer dans le cadre de la politique agri
cole commune (2),

considérant que les primes s'ajoutant aux prélèvements
pour les céréales et le malt ont été fixées par le règlement
(CEE) n0 1681 /93 de la Commission (3) et tous les règle
ments ultérieurs qui l'ont modifié ;
considérant que, afin de permettre le fonctionnement
normal du régime des prélèvements, il convient de rete
nir, pour le calcul de ces derniers, le taux représentatif de
marché, constaté au cours de la période de référence du

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Les primes qui s'ajoutent aux prélèvements fixés à
l'avance pour l'importations des produits visés à l'article
1 er paragraphe 1 points a), b) et c) du règlement (CEE)
n0 1766/92 sont fixées à l'annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 21 juillet 1993 .

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 20 juillet 1993 .
Par la Commission

René STEICHEN

Membre de la Commission

(') JO n0 L 181 du 1 . 7. 1992, p. 21 .
(2) JO n0 L 387 du 31 . 12. 1992, p. 1 .
O JO n0 L 159 du 1 . 7. 1993, p. 11 .
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ANNEXE

du règlement de la Commission, du 20 juillet 1993 , fixant les primes s'ajoutant aux
prélèvements à l'importation pour les céréales, la farine et le malt

A. Céreales et farines

(en écus / t)

Code NC
Courant

7

1 er terme

8

2e terme

9

3e terme

10

0709 90 60 0 1,13 0 0

0712 90 19 0 1,13 0 0

1001 10 00 0 0 0 0

1001 90 91 0 0 0 0

1001 90 99 ' 0 0 0 0

1002 00 00 0 0 0 0

1003 00 10 0 0 0 0

1003 00 20 0 0 0 0

1003 00 80 0 0 0 0

1004 00 00 0 0 0 0

1005 10 90 0 1,13 0 0

1005 90 00 0 1,13 0 0

1007 00 90 0 0 0 0

1008 10 00 0 0 0 0

1008 20 00 0 0 0 0

1008 30 00 0 0 0 0

1008 90 90 0 0.0 0

1101 0000 0 0 0 0

1102 10 00 0 0 0 0

1103 11 30 0 0 0 0

1103 11 50 0 0 0 0

1103 11 90 0 0 0 0

B. Malt

(en écus / t)

Code NC
Courant

7

1 er terme

8

2' terme

9

3' terme

10

4' terme

11

1107 10 11 0 0 0 0 0

1107 10 19 0 0 0 0 0

1107 1091 0 0 0 0 0

1107 10 99 0 0 0 0 0

1107 20 00 0 0 0 0 0
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REGLEMENT (CEE) N° 1952/93 DE LA COMMISSION
du 19 juillet 1993

portant rétablissement de la perception des droits de douane applicables aux
produits du code NC 2918 14 00 , originaires d'Indonésie, bénéficiaires des
préférences tarifaires prévues par le règlement (CEE) n° 3831/90 du Conseil

considérant que, pour les produits du code NC
2918 14 00, originaires d'Indonésie, le plafond individuel
s'établit à 386 000 écus ; que, à la date du 25 mars 1993 ,
les importations desdits produits dans la Communauté,
originaires d'Indonésie ont atteint par imputation le
plafond en question ;

considérant qu'il est indiqué de rétablir les droits de
douane pour les produits en cause à l'égard de l'Indonésie,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu le règlement (CEE) n0 3831 /90 du Conseil, du
20 décembre 1990 , portant application de préférences
tarifaires généralisées pour l'année 1991 à certains
produits industriels originaires des pays en développe
ment ('), prorogé 1993 par le règlement (CEE) n0 3917/
92 (2), et notamment son article 9,

considérant que, en vertu des articles 1 er et 6 du règlement
(CEE) n0 3831 /90, la suspension des droits de douane est
accordée, pour 1993, à chacun des pays et territoires figu
rant à l'annexe III , autres que ceux indiqués à la colonne
4 de l'annexe I, dans le cadre de plafonds tarifaires préfé
rentiels fixés à la colonne 6 de ladite annexe I ; que, aux
termes de l'article 7 dudit règlement, dès que les plafonds
individuels en question sont atteints au niveau de la
Communauté, la perception des droits de douane peut
être rétablie à tout moment à l'importation des produits
en cause originaires de chacun des pays et territoires en
question ;

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

À partir du 24 juillet 1993, la perception des droits de
douane, suspendue pour 1993 en vertu du règlement
(CEE) n0 3831 /90, est rétablie à l'importation dans la
Communauté des produits suivants, originaires d'Indoné
sie.

Numéro
d'ordre Code NC Désignation des marchandises

10.0210 2918 14 00 Acide citrique

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le troisième jour suivant celui de sa publication au
Journal officiel des Communautés européennes.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable dans
tout État membre.

Fait a Bruxelles, le 19 juillet 1993.

Par la Commission

Christiane SCRIVENER

Membre de la Commission

(<) JO n0 L 370 du 31 . 12. 1990, p. 1 .
(2) JO n° L 396 du 31 . 12. 1992, p. 1 .
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REGLEMENT (CEE) N° 1953/93 DE LA COMMISSION
du 19 juillet 1993

portant rétablissement de la perception des droits de douane applicables aux
produits des codes NC 6404 et 6405 90 10 originaires d'Indonésie, bénéficiaires
des préférences tarifaires prévues par le règlement (CEE) n° 3831/90 du Conseil

considérant que, pour les produits des codes NC 6404 et
6405 90 10, originaires d'Indonésie, le plafond individuel
s'établit à 3 126 000 écus ; que, à la date du 28 mai 1993,
les importations desdits produits dans la Communauté,
originaires d'Indonésie, ont atteint par imputation le
plafond en question ;

considérant qu'il est indiqué de rétablir les droits de
douane pour les produite en cause à l'égard de l' Indonésie,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu le règlement (CEE) n0 3831 /90 du Conseil , du
20 décembre 1990, portant application de préférences
tarifaires généralisées pour l'année 1991 à certains
produits industriels originaires de pays en développe
ment ('), prorogé pour 1993 par le règlement (CEE)
n0 3917/92 (2), et notamment son article 9 ,

considérant que, en vertu des articles 1 er et 6 du règlement
(CEE) n0 3831 /90 , la suspension des droits de douane est
accordée, pour 1993, à chacun des pays et territoires figu
rant à l'annexe III, autres que ceux indiqués à la colonne
4 de l'annexe I, dans le cadre de plafonds tarifaires préfé
rentiels fixés à la colonne 6 de ladite annexe I ; que, aux
termes de l'article 7 dudit règlement, dès que les plafonds
individuels en question sont atteints au niveau de la
Communauté, la perception des droits de douane peut
être rétablie à tout moment à l'importation des produits
en cause originaires de chacun des pays et territoires en
question ;

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

À partir du 24 juillet 1993, la perception des droits de
douane, suspendue pour 1993 en vertu du règlement
(CEE) n0 3831 /90, est rétablie à l'importation dans la
Communauté des produits suivants, originaires d'Indoné
sie.

Numéro
d'ordre Code NC Désignation des marchandises

1 0.0680 6404 Chaussures à semelles extérieures en caoutchouc, matière plastique,
cuir naturel ou reconstitué et dessus en matières textiles

6405 90 10 Autres chaussures à semelles extérieures en caoutchouc, en matière
plastique, en cuir naturel ou reconstitué

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le troisième jour suivant celui de sa publication au
Journal officiel des Communautés européennes.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 19 juillet 1993 .

Par la Commission

Christiane SCRIVENER

Membre de la Commission

(') JO n° L 370 du 31 . 12. 1990, p. 1 .
(2) JO n» L 396 du 31 . 12. 1992, p. 1 .
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REGLEMENT (CEE) N° 1954/93 DE LA COMMISSION
du 19 juillet 1993

portant rétablissement de la perception des droits de douane applicables aux
produits du code NC 4820 50 00, originaires de Corée du Sud, bénéficiaires des
préférences tarifaires prévues par le règlement (CEE) n° 3831/90 du Conseil

5 mai 1993, les importations desdits produits dans la
Communauté, originaires de Corée du Sud, ont atteint par
imputation la base de référence en question ; que
l'échange d'informations, auquel la Commission a
procédé, a révélé que le maintien du régime préférentiel
risque de provoquer des difficultés économiques dans une
région de la Communauté ; qu'il y a lieu, dès lors, de réta
blir les droits de douane pour les produits en cause à
l'égard de la Corée du Sud,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu le règlement (CEE) n0 3831 /90 du Conseil , du
20 décembre 1990, portant application de préférences
tarifaires généralisées pour l'année 1991 à certains
produits industriels originaires de pays en développe
ment ('), prorogé pour 1993 par le règlement (CEE)
n0 3917/92 (2), et notamment son article 9,

considérant que, en vertu de l'article 1 er du règlement
(CEE) n° 3831 /90, certains produits originaires de chacun
des pays et territoires figurant à l'annexe III bénéficient
de la suspension totale des droits de douane et sont
soumis, en règle générale, à une surveillance statistique
trimestrielle fondée sur la base de référence visée à l'ar
ticle 8 ;

considérant que, aux termes dudit article 8 , lorsque l'ac
croissement des importations sous régime préférentiel
desdits produits, originaires d'un ou de plusieurs pays
bénéficiaires, risque de provoquer des difficultés économi
ques dans une région de la Communauté, la perception
des droits de douane peut être rétablie après que la
Commission a procédé à un échange d'informations
approprié avec les États membres ; que, à cet effet, il y a
lieu de prendre en considération la base de référence
établie comme étant, en général, égale à 6,615 % des
importations totales dans la Communauté, originaires des
pays tiers en 1988 ;

considérant que, pour les produits du code
NC 4820 50 00, originaires de Corée du Sud, la base de
référence s'établit à 2 1 56 000 écus ; que, à la date du

Article premier

À partir du 24 juillet 1993, la perception des droits de
douane, suspendue en vertu du règlement (CEE)
n° 3831 /90, est rétablie à l'importation dans la Commu
nauté des produits suivants, originaires de Corée du Sud.

Code NC Désignation des marchandises

4820 50 00 — Albums pour échantillonnages ou pour
collections

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le troisième jour
suivant celui de sa publication au Journal officiel des
Communautés européennes.

Le present règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 19 juillet 1993 .

Par la Commission

Christiane SCRIVENER

Membre de la Commission

(') JO n0 L 370 du 31 . 12. 1990, p. 1 .
O JO n0 L 396 du 31 . 12. 1992, p. 1 .
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REGLEMENT (CEE) N° 1955/93 DE LA COMMISSION
du 19 juillet 1993

portant rétablissement de la perception des droits de douane applicables aux
produits du code NC 3802 10 00, originaires de Chine, bénéficiaires des
préférences tarifaires prévues par le règlement (CEE) n° 3831/90 du Conseil

considérant que, pour les produits du cde NC 3802 10 00,
originaires de Chine, le plafond individuel s'établit à
926 000 écus ; que, à la date du 29 mars 1993, les impor
tations desdits produits dans la Communauté, originaires
de Chine, ont atteint par imputation le plafond en ques
tion ;

considérant qu'il est indiqué de rétablir les droits de
douane pour les produits en cause à l'égard de la Chine,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu le règlement (CEE) n° 3831 /90 du Conseil, du
20 décembre 1990, portant application de préférences
tarifaires généralisées pour l'année 1991 à certains
produits industriels originaires des pays en développe
ment ('), prorogé pour 1993 par le règlement (CEE)
n° 3917/92 (2), et notamment son article 9,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :considérant que, en vertu des articles 1 er et 6 du règlement
(CEE) n0 3831 /90, la suspension des droits de douane est
accordée, pour 1993, à chacun des pays et territoires figu
rant à l'annexe III, autres que ceux indiqués à la colonne
4 de l'annexe I, dans le cadre de plafonds tarifaires préfé
rentiels fixés à la colonne 6 de ladite annexe I ; que, aux
termes de l'article 7 dudit règlement, dès que les plafonds
individuels en question sont atteints au niveau de la
Communauté, la perception des droits de douane peut
être rétablie à tout moment à l'importation des produits
en cause originaires de chacun des pays et territoires en
question ;

Article premier

À partir du 24 juillet 1993, la perception des droits de
douane, suspendue pour 1993 en vertu du règlement
(CEE) n° 3831 /90, est rétablie à l'importation dans la
Communauté des produits suivants, originaires de Chine .

Numéro
d'ordre Code NC Désignation des marchandises

10.0435 3802 10 00 Charbons activés

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le troisième jour suivant celui de sa publication au
Journal officiel des Communautés européennes.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 19 juillet 1993 .

Par la Commission

Christiane SCRIVENER

Membre de la Commission

O JO n° L 370 du 31 . 12. 1990, p. 1 .
f) JO n° L 396 du 31 . 12. 1992, p. 1 .
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REGLEMENT (CEE) N° 1956/93 DE LA COMMISSION
du 19 juillet 1993

portant rétablissement de la perception des droits de douane applicables aux
produits du code NC ex 8528 , originaires de Thaïlande, bénéficiaires, des
préférences tarifaires prévues par le règlement (CEE) n° 3831/90 du Conseil

considérant que, pour les produits du code NC ex 8528,
originaires de Thaïlande, le plafond individuel s'établit à
4 631 000 écus ; que, à la date du 3 mai 1993, les importa
tions desdits produits dans la Communauté, originaires de
Thaïlande, ont atteint par imputation le plafond en ques
tion ;

considérant qu'il est indiqué de rétablir les droits de
douane pour les produits en cause à l'égard de la Thaï
lande,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,
vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,
vu le règlement (CEE) n° 3831 /90 du Conseil, du
20 décembre 1990, portant application de préférences
tarifaires généralisées pour l'année 1991 à certains
produits industriels originaires de pays en développe
ment ('), prorogé pour 1993 par le règlement (CEE)
n0 3917/92 0, et notamment son article 9,
considérant que, en vertu des articles l et et 6 du règlement
(CEE) n0 3831 /90, la suspension des droits de douane est
accordée, pour 1993, à chacun des pays et territoires figu
rant à l'annexe III, autres que ceux indiqués à la colonne
4 de l'annexe I, dans le cadre de plafonds tarifaires préfé
rentiels fixés à la colonne 6 de ladite annexe I ; que, aux
termes de l'article 7 dudit règlement, dès que les plafonds
individuels en question sont atteints au niveau de la
Communauté, la perception des droits de douane peut
être rétablie à tout moment à l'importation des produits
en cause originaires de chacun des pays et territoires en
question ;

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

À partir du 24 juillet 1993, la perception des droits de
douane, suspendue pour 1993 en vertu du règlement
(CEE) n0 3831 /90, est rétablie à l'importation dans la
Communauté des produits suivants, originaires de Thaï
lande.

Numéro
d'ordre Code NC Désignation des marchandises

10.1055 8528 10 14 Appareils récepteurs de télévision (y compris les moniteurs vidéo et
8528 10 16 les projecteurs vidéo), même combinés, sous une même enveloppe,
8528 10 18 à un appareil récepteur de radiodiffusion ou à un appareil d'enre
8528 1 0 22 gistrement ou de reproduction du son ou des images :
8528 10 28 _ en couleurs :
8528 10 52
8528 10 54 Téléprojecteurs
8528 10 56 _ _ Appareils combinés, sous une même enveloppe, à un appa

reil d'enregistrement ou de reproduction vidéophoniques
— — Appareils récepteurs de télévision en couleurs, avec tube

image incorporé

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le troisième jour suivant celui de sa publication au
Journal officiel des Communautés européennes.

Le present règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable dans
tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 19 juillet 1993.
Par la Commission

Christiane SCRIVENER

Membre de la Commission

(') JO n° L 370 du 31 . 12. 1990, p. 1 .
O JO n0 L 396 du 31 . 12. 1992, p. 1 .
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REGLEMENT (CEE) N0 1957/93 DE LA COMMISSION
du 19 juillet 1993

portant rétablissement de la perception des droits de douane applicables aux
produits du code NC ex 4104 originaires d'Inde, bénéficiaires des préférences

tarifaires prévues par le règlement (CEE) n0 3831/90 du Conseil

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu le règlement (CEE) n0 3831 /90 du Conseil, du
20 décembre 1990, portant application de préférences
tarifaires généralisées pour l'année 1991 à certains
produits industriels originaires de pays en développe
ment ('), prorogé pour 1993 par le règlement (CEE)
n0 3917/92 (2), et notamment son article 9 ,

considérant que, en vertu des articles 1 er et 6 du règlement
(CEE) n0 3831 /90, la suspension des droits de douane est
accordée, pour 1993, à chacun des pays et territoires figu
rant à l'annexe III, autres que ceux indiqués à la colonne
4 de l'annexe I, dans le cadre de plafonds tarifaires préfé
rentiels fixés à la colonne 6 de ladite annexe I ; que, aux
termes de l'article 7 dudit règlement, dès que les plafonds
individuels en question sont atteints au niveau de la
Communauté, la perception des droits de douane peut

être rétablie à tout moment à 1 importation des produits
en cause originaires de chacun des pays et territoires en
question ;
considérant que, pour les produits du code NC ex 4104,
originaires d'Inde, le plafond ' individuel s'établit à
8 682 00 écus ; que, à la date du 7 avril 1993, les importa
tions desdits produits dans la Communauté, originaires
d'Inde, ont atteint par imputation le plafond en question ;
considérant qu'il est indiqué de rétablir les droits de
douane pour les produits en cause à l'égard de l'Inde,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier
À partir du 24 juillet 1993, la perception des droits de
douane, suspendue pour 1993 en vertu du règlement
(CEE) n° 3831 /90, est rétablie à l'importation dans la
Communauté des produits suivants, originaires d'Inde.

Numéro
d'ordre Code NC Désignation des marchandises

10.0520 4104 10 95 Cuirs et peaux épilés de bovins et peaux épilées d'équidés, prépa
4104 10 99 rés, autres que ceux des nos 4108 ou 4109 :
410431, 11 — Cuirs et peaux entiers de bovins, d'une surface unitaire n'excé
410431 19 dant pas 28 pieds carrés (2,6 m2) :
4104 31 30
4104 31 90 -- autres :
4104 39 10 — — — autrement préparés
4104 39 90 • « • > '_ autres cuirs et peaux, parchemines ou préparés après tannage

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le troisième jour suivant celui de sa publication au
Journal officiel des Communautés européennes.

Le present règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait a Bruxelles, le 19 juillet 1993.

Par la Commission

Christiane SCRIVENER

Membre de la Commission

(') JO n0 L 370 du 31 . 12. 1990, p. 1 .
0 JO n0 L 396 du 31 . 12. 1992, p. 1 .
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REGLEMENT (CEE) N° 1958/93 DE LA COMMISSION
du 19 juillet 1993

concernant l'arrêt de la pêche du cabillaud par les navires battant pavillon de la
France

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,
vu le règlement (CEE) n0 2241 /87 du Conseil , du
23 juillet 1987, établissant certaines mesures de contrôle à
l'égard des activités de pêche ('), modifié en dernier lieu
par le règlement (CEE) n0 3483/88 (2), et notamment son
article 11 paragraphe 3 ,
considérant que le règlement (CEE) n0 3919/92 du
Conseil, du 20 décembre 1992, fixant, pour certains stocks
et groupes de stocks de poissons, les totaux admissibles
des captures pour 1993 et certaines conditions dans
lesquelles ils peuvent être péchés (3), modifié en dernier
lieu par le règlement (CEE) n0 927/93 (4), prévoit des
quotas de cabillaud pour 1993 ;
considérant que, afin d'assurer le respect des dispositions
relatives aux limitations quantitatives des captures d'un
stock soumis à quota, il est nécessaire que la Commission
fixe la date à laquelle les captures effectuées par les
navires battant pavillon d'un État membre sont réputées
avoir épuisé le quota attribué ;
considérant que, selon les informations communiquées à
la Commission, les captures de cabillaud, dans les eaux

des divisions CIEM I, II b, effectuées par des navires
battant pavillon de la France ou enregistrés en France ont
atteint le quota attribué pour 1993,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Les captures de cabillaud, dans les eaux des divisions
CIEM I, II b, effectuées par des navires battant pavillon de
la France ou enregistrés en France sont réputées avoir
épuisé le quota attribué à la France pour 1993 .

La pêche du cabillaud, dans les eaux des divisions CIEM
I, II b, effectuée par des navires battant pavillon de la
France ou enregistrés en France est interdite, ainsi que la
conservation à bord, le transbordement et le débarque
ment de ce stock capturé par ces navires après la date
d'entrée en vigueur de ce règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des Commu
nautés européennes.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 19 juillet 1993.

Par la Commission

Yannis PALEOKRASSAS

Membre de la Commission

(') JO n° L 207 du 29. 7. 1987, p. 1 .
(2) JO n0 L 306 du 11 . 11 . 1988, p. 2.
O JO n0 L 397 du 31 . 12. 1992, p. 1 .
(j JO n0 L 96 du 22. 4. 1993, p. 1 .
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REGLEMENT (CEE) N° 1959/93 DE LA COMMISSION
du 19 juillet 1993

modifiant le règlement (CEE) n° 2658/87 du Conseil relatif à la nomenclature
tarifaire et statistique et au tarif douanier commun et le règlement (CEE) n°
3565/88 de la Commission relatif au classement de certaines marchandises dans

la nomenclature combinée

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,
vu le règlement (CEE) n0 2658/87 du Conseil, du
23 juillet 1987, relatif à la nomenclature tarifaire et statis
tique et au tarif douanier commun ('), modifié en dernier
lieu par le règlement (CEE) n0 1667/93 de la Commis
sion (2), et notamment son article 9,

considérant que le règlement (CEE) n0 2658/87 a instauré
une nomenclature des marchandises, ci-après dénommée
« nomenclature combinée », qui remplit les exigences, à la
fois, du tarif douanier commun et des statistiques du
commerce extérieur de la Communauté ;

considérant que, afin d'assurer l'application uniforme de
la nomenclature combinée, il y a lieu d'arrêter des dispo
sitions concernant le classement de dérivés halogénés des
hormones corticosurrénales visés à la sous-position
2937 22 00 de la nomenclature combinée ; qu'il y a lieu
d'introduire une note complémentaire à cet égard dans le
chapitre 29 de la nomenclature combinée ; qu'il convient
de modifier le règlement (CEE) n0 2658/87 en consé
quence ;

considérant que le présent règlement concerne également
le produit n0 2 visé à l'annexe du règlement (CEE)
n0 3565/88 de la Commission (3) et dénommé « furoate de
mométazone (DCIM) » ; que, dès lors, il y a lieu de modi
fier ce règlement ;

considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l'avis du comité de la nomenclature,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

La note complémentaire suivante est introduite au
chapitre 29 de la nomenclature combinée annexée au
règlement (CEE) n0 2658/87 :

« Note complémentaire

1 . Au sens de la sous-position 2937 22 00, l'expression
"hormones corticosurrénales" s'entend des
hormones corticosurrénales naturelles ou repro
duites par synthèse et de leurs dérivés pour autant
que ceux-ci conservent l'activité d'hormone. »

Article 2

Dans le tableau annexé au règlement (CEE) n0 3565/88 , le
point 2 « furoate de mométazone (DCIM) » est supprimé.

Article 3

Le présent règlement entre en vigueur le vingt-et-unième
jour suivant celui de sa publication au Journal officiel des
Communautés européennes.

Le present règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 19 juillet 1993.

Par la Commission

Christiane SCRIVENER

Membre de la Commission

(') JO n0 L 256 du 7. 9. 1987, p. 1 .
(2) JO n0 L 158 du 30. 6. 1993, p. 25 .
O JO n0 L 311 du 17. U. 1988, p. 25 .
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REGLEMENT (CEE) N° 1960/93 DE LA COMMISSION
du 20 juillet 1993

relatif à la fixation de prix de vente minimaux pour la viande bovine mise en
vente dans le cadre de l'adjudication visée au règlement (CEE) n° 1763/93

considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l'avis du comité de gestion de la viande
bovine,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,
vu le règlement (CEE) n° 805/68 du Conseil, du 27 juin
1968, portant organisation commune des marchés dans le
secteur de la viande bovine ('), modifié en dernier lieu par
le règlement (CEE) n0 125/93 (2), et notamment son article
7 paragraphe 3,
considérant que certaines quantités de viande bovine
fixées par le règlement (CEE) n0 1763/93 de la Commis
sion (3) ont été mises en adjudication ;
considérant que, en vertu de l'article 9 du règlement
(CEE) n0 2173/79 de la Commission (4), modifié en
dernier lieu par le règlement (CEE) n0 1759/93 0, les prix
minimaux de vente pour la viande mise en adjudication
doivent être fixés compte tenu des offres reçues ;

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Les prix de vente minimaux de la viande bovine pour
l'adjudication prévue par le règlement (CEE) n0 1763/93,
dont le délai de présentation des offres a expiré le 6 juillet
1993, sont fixés à l'annexe du présent règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 22 juillet 1993 .

Le present règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 20 juillet 1993 .

Par la Commission

René STEICHEN

Membre de la Commission

(') JO n0 L 148 du 28 . 6. 1968, p. 24.
0 JO n0 L 18 du 27. 1 . 1993, p. 1 .
O JO n0 L 161 du 2. 7. 1993, p. 65.
(4) JO n° L 251 du 5. 10. 1979, p. 12.
0 JO n0 L 161 du 2. 7. 1993, p. 59.
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ANEXO — BILAG — ANHANG — ΠΑΡΑΡΤΗΜΑ — ANNEX — ANNEXE — ALLEGATO — BIJLAGE — ANEXO

Estado miembro Productos Precio mínimo expresado en ecus por tonelada
Medlemsstat Produkter Mindstepriser i ECU/ton
Mitgliedstaat Erzeugnisse Mindestpreise, ausgedrückt in ECU/Tonne
Κράτος Προϊόντα Ελάχιστες τιμές πωλήσεως εκφραζόμενες σε Ecu ανά τόνο

Member State Products Minimum prices expressed in ECU per tonne
État membre Produits Prix minimaux exprimés en ecus par tonne
Stato membro Prodotti Prezzi minimi espressi in ecu per tonnellata

Lid-Staat Produkten Minimumprijzen uitgedrukt in ecu per ton
Estado-membro Produtos Preço mínimo expresso em ecus por tonelada

UNITED KINGDOM — Fillets 7 204
— Striploins 5 150
— Topsides 3 369
— Silversides 3 139
— Thick flanks 2 603
— Rumps 3 569
— Striploin flankedge 140

IRELAND — Hindquarters (bone-in) 2 269
— Forequàrters (bone-in) 1 267
— Cube-rolls 3 304

ITALIA — Filetto 6 450



21 . 7. 93 Journal officiel des Communautés européennes N° L 177/15

RÈGLEMENT (CEE) N° 1961/93 DE LA COMMISSION
du 20 juillet 1993

relatif à l'ouverture d'une adjudication permanente pour l'exportation de 100 000
tonnes de maïs détenues par l'organisme d'intervention français

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,
vu le règlement (CEE) n0 1766/92 du Conseil, du 30 juin
1992, portant organisation commune des marchés dans le
secteur des céréales ('), et notamment son article 5,
considérant que le règlement (CEE) n0 1836/82 de
la Commission (2), modifié en dernier lieu par le règle
ment (CEE) n0 966/93 (3), fixe les procédures et les condi
tions de la mise en vente des céréales détenues par les
organismes d'intervention ;
considérant que, par communication du 8 juillet 1993, la
France a fait part à la Commission de son désir de
remettre en vente, aux fins d'exportation, une quantité de
100 000 tonnes de maïs détenues par son organisme d'in
tervention ; qu'il peut être donné suite à cette demande ;
considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l'avis du comité de gestion des céréales,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier
L'organisme d'intervention français peut procéder, dans
les conditions fixées par le règlement (CEE)
n0 1836/82, à une adjudication permanente pour l'expor
tation de 100 000 tonnes de maïs détenues par lui .

Article 2

1 . L'adjudication porte sur une quantité maximale de
100000 tonnes de maïs à exporter vers tous les pays des
zones I, III b), VIII a), vers Cuba et vers la Hongrie.
2 . Les régions dans lesquelles les 100 000 tonnes
de maïs sont stockées sont mentionnées à l'annexe I.

Article 3

Les certificats d'exportation sont valables à partir de la
date de leur délivrance, au sens de l'article 9 du règlement
(CEE) n° 1836/82, jusqu'au 30 septembre 1993 .
Les offres présentées dans le cadre de la présente adjudi
cation ne peuvent pas être accompagnées de demandes de
certificats d'exportation faites dans le cadre de l'article 44
du règlement (CEE) n° 3719/88 de la Commission (4).

Article 4

1 . Par dérogation à l'article 7 paragraphe .1 du règle
ment (CEE) n0 1836/82, le délai de présentation des offres
pour la première adjudication partielle expire le 28 juillet
1993, à 11 heures (heure de Bruxelles).
2. Le délai de présentation des offres pour l'adjudica
tion partielle suivante expire chaque mercredi à 1 1 heures
(heure de Bruxelles).
3. La dernière adjudication partielle expire le 25 août
1993 .

4. Les offres doivent être déposées auprès de l'orga
nisme d'intervention français.

Article 5

L'organisme d'intervention français communique à la
Commission, au plus tard deux heures après l'expiration
du délai pour le dépôt des offres, les soumissions reçues .
Elles doivent être transmises conformément au schéma
figurant à l'annexe II et aux numéros d'appel figurant à
l'annexe III.

Article 6

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des Commu
nautés européennes.

Le present règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 20 juillet 1993 .

Par la Commission

René STEICHEN

Membre de la Commission

O JO n0 L 181 du 1 . 7. 1992, p. 21 .
O JO n0 L 202 du 9. 7. 1982, p. 23.
O JO n0 L 98 du 24. 4. 1993, p. 25. O JO n0 L 331 du 2. 12. 1988, p. 1 .
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ANNEXE I

(en tonnes)

Lieu de stockage Quantités

Amiens 5 000

Bordeaux 20 000

Clermont-Ferrand 5 000

Dijon 10 000
Lyon 10 000
Nantes 10 000

Orléans 20 000

Poitiers 10 000

Toulouse 10 000

ANNEXE II

Adjudication permanente pour l'exportation de 100 000 tonnes de maïs détenues par
l'organisme d'intervention français

[Règlement (CEE) n° 1961 /93]

1 2 3 4 5 6 7

Numérotation
des

soumissionnaires

Numéro
du lot

Quantité
en tonnes

Prix d'offre
(en écus
par tonne)

C)

Bonifications
(+)

Réfactions (-)
(en écus
par tonne)

(pour mémoire)

Frais
commerciaux

(en écus
par tonne)

Destination

1

2

3 l
etc.

(') Ce prix inclut les bonifications ou les réfactions afférentes au lot sur lequel porte la soumission .

ANNEXE III

Les seuls numéros d'appel à Bruxelles à utiliser sont — DG VI (C/ l ) (à l'attention de MM. Thibault/
Brus) :

— par télex : 22037 AGREC B,
22070 AGREC B (caractères grecs),

— par télécopié : 295 01 32,
296 10 97,
295 25 15.
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RÈGLEMENT (CEE) N0 1962/93 DE LA COMMISSION
du 20 juillet 1993

prévoyant l'octroi de l'indemnité compensatoire aux organisatons de
producteurs, pour les thons livrés à l'industrie de la conserve durant la période

du 1er octobre au 31 décembre 1992

tiret du règlement (CEE) n0 3759/92, il y a lieu, poru ces
produits, de limiter le volume global des quantités suscep
tibles de bénéficier de l'indemnité et de fixer la réparti
tion de ces quantités entre les organisations de produc
teurs concernées, en proportion de leurs productions
respectives au cours du même trimestre des campagnes de
pêche 1984 à 1986 ;

considérant qu'il y a dès lors lieu de décider d'octroyer
l'indemnité compensatoire pour la période allant du
1 er octobre au 31 décembre 1992, pour les produits consi
dérés ;

considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l'avis du comité de gestion des produits
de la pêche,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

L'indemnité compensatoire visée à l'article 18 du règle
ment (CEE) n° 3759/92 est octroyée, pour la période
allant du 1 " octobre au 31 décembre 1992, pour les
produits ci-après :

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu le règlement (CEE) n° 3759/92 du Conseil, du
17 décembre 1992, portant organisation commune des
marchés dans le secteur des produits de la pêche ('),
modifié par le règlement (CEE) n0 697/93 (2) et notam
ment son article 18 paragraphe 8 ,

considérant que l'indemnité compensatoire visée à l'ar
ticle 18 du règlement (CEE) n0 3759/92 est accordée, sous
certaines conditions, aux organisations de producteurs de
thons de la Communauté, pour les quantités de thons
livrées à l'industrie de la conserve pendant le trimestre
calendaire sur lequel ont porté les constatations de prix,
lorsque simultanément le prix moyen trimestriel sur le
marché communautaire et le prix franco frontière majoré,
le cas échéant, de la taxe compensatoire dont il a été
frappé, se situent à un niveau inférieur à 93 % du prix à
la production communautaire du produit considéré ;

considérant que l'analyse de la situation sur le marché
communautaire a permis de constater que, pour deux
espèces du produit considéré, durant la période allant du
1 " octobre au 31 décembre 1992, tant le prix moyen
trimestriel de marché que le prix franco frontière visés à
l'article 18 du règlement (CEE) n0 3759/92 se sont situés à
un niveau inférieur à 93 % du prix à la production
communautaire en vigueur déterminé par le règlement
(CEE) n° 3570/91 du Conseil, du 28 novembre 1991 ,
fixant pour la campagne de pêche 1992, les prix à la '
production communautaire des thons destinés à la fabri
cation industrielle des produits relevant du code NC
1 604 (3) ;

considérant que les quantités éligibles au bénéfice de l'in
demnité compensatoire, au sens de l'article 18
paragraphe 2 du règlement (CEE) n0 3759/92, ne peuvent
dépasser en aucun cas pour le trimestre concerné, les
limites visées au paragraphe 4 du même article ;

considérant que les quantités vendues et livrées au cours
du trimestre concerné, à l'industrie de la conserve établie
sur le territoire douanier de la Communauté, sont supé
rieures, pour les deux présentations d'albacore, à celles
vendues et livrées au cours du même trimestre des trois
dernières campagnes de pêche ; que, ces quantités dépas
sant les limites fixées à l'article 1 8 paragraphe 4 deuxième

(en écus par tonnej

Produits

Montant maximal de l'indeminité,
au sens de l'article 18
paragraphe 3 premier et

deuxième tirets du
règlement (CEE) n" 3759/92

Albacore + 10 kg 119
Albacore — 10 kg 96
Listao entier 74

Article 2

1 . Le volume global des quantités susceptibles de béné
ficier de l'indemnité est limité pour les deux présenta
tions de l'espèce albacore comme suit :
— albacore -I- 10 kg : 16016 tonnes,
— albacore — 10 kg : 3 017 tonnes.

2. La répartition du volume global entre les organisa
tions de producteurs concernés, est définie à l'annexe.

Article 3

(•) JO n° L 388 du 31 . 12. 1992, p. 1 .
Q JO n" L 76 du 30. 3 . 1993, p. 12.
3 JO n° L 338 du 10. 12. 1991 , p. 6.

Le present règlement entre en vigueur le troisième jour
suivant celui de sa publication au Journal officiel des
Communautés européennes.
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Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 20 juillet 1993 .

Par la Commission

Yannis PALEOKRASSAS

Membre de la Commission

ANNEXE

Répartition entre les organisations de producteurs des quantités de thon susceptibles de bénéfi
cier de l'indemnité compensatoire pour la période du 1er octobre au 31 décembre 1992 conformé
ment à l'article 18 paragraphe 5 du règlement (CEE) n° 3759/92 avec quantités par tranche de

pourcentage d'indemnité

— Albacore + 10 kg
(en tonnesj

l Quantités indemnisables

Organisation de producteurs à 100 %
(article 18

paragraphe 5
premier tiret)

à 95 %
(article 18

paragraphe 5
deuxième tiret)

à 90 %
(article 18

paragraphe 5
troisième tiret)

Quantités
totales

Organizaciôn de Productores
Asociados de Grandes Congeladores
(Opagac) 5 280 528 684 6 492

Organizaciôn de Productores de
Túnidos Congelados (Optuc) 5 802 580 622 7 004

Organisation de producteurs de thon
congelé (Orthongel) 2 520 — _ 2 520

Quantités totales 13 602 1 108 1 306 16016

— Albacore — 10 kg
(en tonnes)

Quantités indemnisables

Organisation de producteurs à 100 %
(article 18
paragraphe 5
premier tiret)

à 95 %
(article 18

paragraphe 5
deuxième tiret)

à 90 %
(article 18

paragraphe 5
troisième tiret)

Quantités
totales

Organizaciôn de Productores
Asociados de Grandes Congeladores
(Opagac) 1 71 0 1 710

Organizaciôn de Productores de
Túnidos Congelados (Optuc) 1 100 — — 1 100

Organisation de producteurs de thon
congelé (Orthongel) 207 — — 207

Quantités totales 3 017 — — 3017



21 . 7. 93 Journal officiel des Communautés européennes N0 L 177/19

REGLEMENT (CEE) N0 1963/93 DE LA COMMISSION
du 20 juillet 1993

modifiant le règlement (CEE) n° 3719/88 portant modalités communes
d'application du régime des certificats d'importation, d'exportation et de
préfixation pour les produits agricoles, en ce qui concerne notamment certains

aspects agri-monétaires

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu le règlement (CEE) n0 1766/92 du Conseil, du 30 juin
1992, portant organisation commune des marchés dans le
secteur des céréales ('), et notamment son article 9 para
graphe 2, son article 12 paragraphe 6, son article 13 para
graphe 6 et son article 21 , ainsi que les dispositions
correspondantes des autres règlements portant organisa
tion commune des marchés pour les produits agricoles ;

vu le règlement (CEE) n° 3813/92 du Conseil, du
28 décembre 1992, relatif à l'unité de compte et aux taux
de conversion à appliquer dans le cadre de la politique
agricole commune (2), et notamment son article 12,

considérant que le règlement (CEE) n0 3813/92 a instauré
un nouveau régime agri-monétaire abrogeant les montants
compensatoires monétaires à partir du 1 " janvier 1993 ;
qu'il est nécessaire d'adapter à ce nouveau régime le règle
ment (CEE) n0 3719/88 de la Commission (3), modifié en
dernier lieu par le règlement (CEE) n0 2101 /92 (4);

considérant que l'article 12 paragraphe 4 quatrième tiret
du règlement (CEE) n0 1068/93 de la Commission, du
30 avril 1993, portant modalités de détermination et d'ap
plication des taux de conversion utilisés dans le secteur
agricole (*), a prévu un fait générateur du taux de conver
sion agricole qu'il convient de préciser pour les garanties
à constituer lors de la demande de certificat ;

considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes aux avis de tous les comités de gestion
concernés,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Le règlement (CEE) n0 3719/88 est modifié comme suit.

1 ) À l'article 3, les paragraphes 4 et 6 sont supprimés.
2) À l'article 5, le paragraphe 3 est remplacé par le texte

suivant :

« 3 . Les États membres sont autorisés à ne pas
exiger le ou les certificats d'exportation pour les envois
de produits et ou de marchandises effectués par des
particuliers ou des groupements de particuliers en vue

de leur distribution gratuite à des fins d aide humani
taire dans des pays tiers lorsque les conditions
suivantes sont cumulativement remplies :
a) aucune restitution n'est demandée par les intéressés

qui souhaitent bénéficier de cette exonération ;
b) ces envois ont un caractère occasionnel, sont consti

tués de produits et ou de marchandises variés et ne
dépassent pas une masse totale de 30 000 kilo
grammes par moyen de transport
et

c) les autorités compétentes disposent de preuves suffi
santes quant à la destination des produits et à la
bonne fin de l'opération.

La mention suivante est portée dans la case 44 de la
déclaration d'exportation : "Aucune restitution —
Article 5 paragraphe 3 du règlement (CEE) n0 3719/
88". »

3) À l'article 8 , le paragraphe 1 premier alinéa est
remplacé par le texte suivant :
« 1 . Le certificat d'importation ou d'exportation
autorise et oblige respectivement à importer ou à
exporter, au titre du certificat, et, sauf cas de force
majeure, pendant la durée de sa validité, la quantité
spécifiée des produits et/ou des marchandises en cause .
Ce certificat est ou peut être, selon le cas, assorti d'une
fixation à l'avance du taux de prélèvement ou de la
restitution ainsi que du montant compensatoire "adhé
sion" dans les conditions fixées par la réglementation
relative au secteur en cause. »

4) À l'article 14 paragraphe 2, l'alinéa suivant est ajouté :
« Le jour du dépôt de la demande au sens du premier
alinéa détermine le fait générateur du taux de conver
sion agricole pour le montant de la garantie. »

5) À l'article 30 paragraphe 1 , les deuxième et troisième
alinéas sont supprimés.

6) À l'article 44 paragraphe 9, le point d) est remplacé par
le texte suivant :

« d) Pour la comparaison entre le taux de la restitution
préfixée et le taux de la restitution valable le
dernier jour de validité du certificat, il est tenu
compte, le cas échéant, des montants compensa
toires "adhésion" et des autres montants prévus par
la réglementation communautaire. »

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le septième jour
suivant celui de sa publication au Journal officiel des
Communautés européennes.

(') JO n0 L 181 du 1 . 7 . 1992, p. 21 .
O JO n0 L 387 du 31 . 12. 1992, p. 1 .
O JO n0 L 331 du 2. 12. 1988, p. 1 .
(4) JO n0 L 210 du 25. 7. 1992, p. 18 .
O JO n° L 108 du 1 . 5. 1993, p. 106.
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Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 20 juillet 1993 .

Par la Commission

René STEICHEN

Membre de la Commission
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REGLEMENT (CEE) N° 1964/93 DE LA COMMISSION
du 20 juillet 1993

fixant le montant maximal de la restitution à l'exportation de sucre blanc pour
la huitième adjudication partielle effectuée dans le cadre de l'adjudication

permanente visée au règlement (CEE) n° 1144/93

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,
vu le règlement (CEE) n0 1785/81 du Conseil, du 30 juin
1981 , portant organisation commune des marchés dans le
secteur du sucre ('), modifié en dernier lieu par le règle
ment (CEE) n° 1548/93 (2), et notamment son article 19
paragraphe 4 premier alinéa point b),
considérant que, en vertu du règlement (CEE) n0 1 144/93
de la Commission, du 10 mai 1993, concernant une adju
dication permanente pour la détermination de prélève
ments et/ou de restitutions à l'exportation de sucre
blanc (3), il est procédé à des adjudications partielles pour
l'exportation de ce sucre ;
considérant que, selon les dispositions de l'article 9 para
graphe 1 du règlement (CEE) n0 1144/93, un montant
maximal de la restitution à l'exportation est fixé, le cas
échéant, pour l'adjudication partielle en cause en tenant
compte notamment de la situation et de l'évolution prévi
sible du marché du sucre dans la Communauté et sur le
marché mondial ;

considérant que, après examen des offres, il convient d'ar
rêter pour la huitième adjudication partielle les disposi
tions visées à l'article 1 er ;

considérant que le règlement (CEE) n0 990/93 du
Conseil (4) a interdit les échanges entre la Communauté

économique européenne et la république fédérative de
Yougoslavie (Serbie et Monténégro) ; que cette interdic
tion ne s'applique pas à certaines situations telles qu'énu
mérées de façon limitative à ses articles 2, 4, 5 et 7 ; qu'il
convient d'en tenir compte lors de la fixation des restitu
tions ;

considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l'avis du comité de gestion du sucre,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

1 . Pour la huitième adjudication partielle de sucre
blanc, effectuée en vertu du règlement (CEE) n0 1144/93,
le montant maximal de la restitution à l'exportation est
fixé à 40,743 écus par 100 kilogrammes.

2. Les restitutions à l'exportation vers la république
fédérative de Yougoslavie (Serbie et Monténégro) ne
peuvent être octroyées que dans le respect des conditions
prévues par le règlement (CEE) n0 990/93 .

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 21 juillet 1993.

Le present règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 20 juillet 1993 .

Par la Commission

René STEICHEN

Membre de la Commission

(') JO n0 L 177 du 1 . 7. 1981 , p. 4.
O JO n0 L 154 du 25. 6 . 1993, p. 10 .
O JO n0 L 116 du 12. 5 . 1993, p. 5 .
(4) JO n0 L 102 du 28 . 4. 1993, p. 14.
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RÈGLEMENT (CEE) N° 1965/93 DE LA COMMISSION
du 20 juillet 1993

fixant les restitutions à l'exportation du sucre blanc et du sucre brut en l'état

nécessaire la différenciation de la restitution pour le sucre
suivant sa destination ;

considérant que, dans des cas particuliers, le montant de
la restitution peut être fixé par des actes de nature diffé
rente ;

considérant que le règlement (CEE) n0 990/93 du
Conseil (8) a interdit les échanges entre la Communauté
économique européenne et la république fédérative de
Yougoslavie (Serbie et Monténégro) ; que cette interdic
tion ne s'applique pas à certaines situations telles qu'énu
mérées de façon limitative à ses articles 2, 4, 5 et 7 ; qu'il
convient d'en tenir compte lors de la fixation des restitu
tions ;

considérant que les taux représentatifs de marché définis à
l'article 1 er du règlement (CEE) n0 3813/92 du Conseil (9)
sont utilisés pour convertir le montant exprimé en
monnaies des pays tiers et sont à la base de la détermina
tion des taux de conversion agricole des monnaies des
États membres ; que les modalités d'application et de
détermination de ces conversions ont été établies dans le
règlement (CEE) n0 1 068/93 de la Commission (10) ;

considérant que la restitution doit être fixée toutes les
deux semaines ; qu'elle peut être modifiée dans l'inter
valle ;

considérant que l'application de ces modalités à la situa
tion actuelle des marchés dans le secteur du sucre, et
notamment aux cours ou prix du sucre dans la Commu
nauté et sur le marché mondial, conduit à fixer la restitu
tion aux montants indiqués à l'annexe du présent règle
ment ;

considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l'avis du comité de gestion du sucre,

• LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu le règlement (CEE) n° 1785/81 du Conseil, du
30 juin 1981 , portant organisation commune des marchés
dans le secteur du sucre ('), modifié en dernier lieu par le
règlement (CEE) n0 1 548/93 (2), et notamment son
article 19 paragraphe 4 premier alinéa point a),

considérant que, en vertu de l'article 19 du règlement
(CEE) n0 1785/81 , la différence entre les cours ou les prix
sur le marché mondial des produits visés à l'article 1 er
paragraphe 1 point a) dudit règlement et les prix de ces
produits dans la Communauté peut être couverte par une
restitution à l'exportation ;

considérant que, aux termes du règlement (CEE)
n0 766/68 du Conseil, du 18 juin 1968, établissant les
règles générales concernant l'octroi des restitutions à l'ex
portation de sucre (3), modifié en dernier lieu par le règle
ment (CEE) n0 1489/76 (4), les restitutions pour les sucres
blanc et brut non dénaturés et exportés en l'état doivent
être fixées compte tenu de la situation sur le marché
communautaire et sur le marché mondial du sucre, et
notamment des éléments de prix et de coûts visés à l'ar
ticle 3 dudit règlement ; que, conformément au même
article, il y a lieu de tenir compte également de l'aspect
économique des exportations envisagées ;

considérant que, pour le sucre brut, la restitution dpit être
fixée pour la qualité type ; que celle-ci est définie à l'ar
ticle 1 er du règlement (CEE) n° 431 /68 du Conseil , du
9 avril 1968, déterminant la qualité type pour le sucre
brut et le lieu de passage en frontière de la Communauté
pour le calcul des prix caf dans le secteur du sucre (*) ; que
cette restitution est, en outre, fixée conformément à l'ar
ticle 5 paragraphe 2 du règlement (CEE) n0 766/68 ; que
le sucre candi a été défini au règlement (CEE) n0 394/70
de la Commission, du 2 mars 1970, concernant les moda
lités d'application de l'octroi des restitutions à l'exporta
tion de sucre (6), modifié en dernier lieu par le règlement
(CEE) n° 1684/92 que le montant de la restitution
ainsi calculé en ce qui concerne les sucres aromatisés ou
additionnés de colorants doit s'appliquer à leur teneur en
saccharose et être dès lors fixé par 1 % de cette teneur ;

considérant que la situation du marché mondial ou les
exigences spécifiques de certains marchés peuvent rendre

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Les restitutions à l'exportation des produits visés à l'ar
ticle 1 er paragraphe 1 point a) du règlement (CEE)
n0 1785/81 , en l'état, et non dénaturés, sont fixées aux
montants repris à l'annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 21 juillet 1993.
C) JO n° L 177 du 1 . 7. 1981 , p. 4.
O JO n0 L 154 du 25. 6> 1993, p. 10 .
(3) JO n0 L 143 du 25. 6 . 1968, p. 6 .
(4) JO n0 L 167 du 26. 6 . 1976, p. 13 .
O JO n° L 89 du 10. 4. 1968, p. 3 .
O JO n0 L 50 du 4. 3 . 1970, p. 1 .
O JO n° L 176 du 30. 6 . 1992, p. 31 .

o JO n° L 102 du 28 . 4. 1993 , p. 14.
o JO n° L 387 du 31 . 12. 1992, p. 1 .
H JO n® L 108 du 1 . 5 . 1993, p. 106.
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Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 20 juillet 1993 .
Par la Commission

René STEICHEN

Membre de la Commission

ANNEXE

du règlement de la Commission, du 20 juillet 1993, fixant les restitutions à l'exportation du
sucre blanc et du sucre brut en l'état

Code produit Montant de la restitution (3)

— écus/ 100 kg —

1701 11 90 100 35,54 (')
1701 11 90910 32,63 (')
1701 11 90 950 (2)
1701 12 90 100 35,54 (')
1701 12 90 910 32,63 (')
1701 12 90 950 (2)

— écus/ l % de saccharose x 100 kg —

1701 91 00 000 0,3864

— écus/ 100 kg —

1701 99 10 100 38,64
1701 99 10 910 38,17
1701 99 10 950 38,17

— écus/ l % de saccharose x 100 kg —

1701 99 90 100 0,3864

(') Le présent montant est applicable au sucre brut d un rendement de 92 %. Si le
rendement du sucre brut exporté s'écarte de 92 %, le montant de la restitution
applicable est calculé conformément aux dispositions de l'article 5 paragraphe 3
du règlement (CEE) n0 766/68 .

(2) Fixation suspendue par le règlement (CEE) n0 2689/85 de la Commission
(JO, n° L 255 du 26. 9. 1985, p. 12), modifié par le règlement (CEE) n° 3251 /85
(JO n" L 309 du 21 . 11 . 1985, p. 14).

(3) Les restitutions à l'exportation vers la république fédérative de Yougoslavie
(Serbie et Monténégro) ne peuvent être octroyées que dans le respect des condi
tions prévues par le règlement (CEE) n0 990/93.
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REGLEMENT (CEE) N° 1966/93 DE LA COMMISSION
du 20 juillet 1993

fixant les taux de conversion agricoles

considérant que 1 article 15 paragraphe 2 du règlement
(CEE) n° 1068/93 prévoit qu'un taux de conversion agri
cole fixé à l'avance doit être ajusté dans le cas où son écart
avec le taux de conversion agricole en vigueur au moment
où intervient le fait générateur applicable pour le montant
concerné dépasse quatre points ; que, dans ce cas, le taux
de conversion agricole préfixé est rapproché du taux en
vigueur jusqu'au niveau d'un écart de quatre points ; qu'il
convient de préciser le taux par lequel est remplacé le
taux de conversion agricole préfixé,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu le règlement (CEE) n0 3813/92 du Conseil , du
28 décembre 1992, relatif à l'unité de compte et aux taux
de conversion à appliquer dans le cadre de la politique
agricole commune ('), et notamment son article 3 para
graphe 1 ,

considérant que les taux de conversion agricoles ont été
fixés par le règlement (CEE) n0 1702/93 de la Commis
sion (2) ;

considérant que l'article 4 paragraphe 3 du règlement
(CEE) n0 3813/92 stipule que lorsque, pour une période
de réference, la valeur absolue de la différence entre les
écarts des monnaies de deux États membres dépasse
quatre points, les écarts monétaires des États membres
concernés qui dépassent deux points sont immédiatement
ramenés à deux points ; que, aux termes de l'article 1 er
point f) du règlement (CEE) n0 3813/92, on entend par
écart monétaire le pourcentage du taux de conversion
agricole que représente la différence entre ce taux et le
taux représentatif de marché ;

considérant que les taux représentatifs de marchés sont
déterminés sur la base des périodes de référence établies
conformément au règlement (CEE) n0 1068/93 de la
Commission, du 30 avril 1993, portant modalités de
détermination et d'application des taux de conversion
utilisés dans le secteur agricole (3) ;

considérant que, en conséquence des taux de change
constatés au cours de la période de référence du 11 au
20 juillet 1993, il est nécessaire de fixer un nouveau taux
de conversion agricole pour la livre sterling et l'escudo
portugais ;

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Les taux de conversion agricoles sont fixés à l'annexe I.

Article 2

Dans le cas visé à l'article 15 paragraphe 2 du règlement
(CEE) n° 1068/93, le taux de conversion agricole fixé à
l'avance est remplacé par le taux de l'écu pour la monnaie
concernée, figurant à l'annexe II :
— tableau A, lorsque ce dernier taux est plus grand que

le taux préfixé,
ou

— tableau B, lorsque ce dernier taux est plus petit que le
taux préfixé.

Article 3

Le règlement (CEE) n° 1702/93 est abrogé .

Article 4

Le présent règlement entre en vigueur le 21 juillet 1993 .

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable dans
tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 20 juillet 1993 .

Par la Commission

René STEICHEN

Membre de la Commission

(') JO n0 L 387 du 31 . 12. 1992, p. 1 .
O JO n° L 159 du 1 . 7. 1993, p. 59 .
(3) JO n° L 108 du 1 . 5. 1993, p. 106.
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ANNEXE I

Taux de conversion agricoles

1 écu = 48,5563

8,97989
2,35418

319,060
182,744
7,89563
0,976426

2 166,58
2,65256

223,071
0,937041

francs belges ou
luxembourgeois
couronnes danoises
marks allemands
drachmes grecques
pesetas espagnoles
francs français
livre irlandaise
lires italiennes
florins néerlandais
escudos portugais
livre sterling

ANNEXE II

Taux de conversion agricoles préfixés et ajustés

Tableau A Tableau B

1 écu ■» 46,6888 francs belges ou 1 écu = 50,5795 francs belges ou
luxembourgeois luxembourgeois

8,63451 couronnes danoises 9,35405 couronnes danoises
2,26363 marks allemands 2,45227 marks allemands

306,788 drachmes grecques 332,354 drachmes grecques
175,715 pesetas espagnoles 190,358 pesetas espagnoles
7,59195 francs français 8,22461 francs français
0,938871 livre irlandaise 1,01711 livre irlandaise

2 083,25 lires italiennes 2 256,85 lires italiennes
2,55054 florins néerlandais 2,76308 florins néerlandais

214,491 escudos portugais 232,366 escudos portugais
0,901001 livre sterling 0,976084 livre sterling
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II

(Actes dont la publication n'est pas une condition de leur applicabilité)

COMMISSION

DECISION DE LA COMMISSION

du 16 juin 1993
prorogeant, en ce qui concerne les importations de matériels de multiplication
des plantes ornementales et des plantes ornementales en provenance de pays
tiers , le délai fixé à l'article 16 paragraphe 2 de la directive 91/682/CEE du

Conseil

(93/399/CEE)

que le délai dont le terme a été fixé au 1 er janvier 1993
doit provisoirement être prorogé pour les pays tiers en
général ;

considérant que les mesures prévues par la présente déci
sion sont conformes à l'avis du comité permanent pour
les matériels de multiplication et les plantes ornemen
tales, au sens de l'article 21 de la directive susmentionnée,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu la directive 91 /682/CEE du Conseil, du 19 décembre
1991 , concernant la commercialisation des matériels de
multiplication des plantes ornementales et des plantes
ornementales ('), et notamment son article 16
paragraphe 2,

considérant que la fiche visée à l'article 4 de ladite direc
tive n'a pas encore été établie ; que les conditions
communautaires prévues ne seront pas mises en œuvre
pour le 1 " janvier 1 993 ;

considérant qu'il y a lieu d'éviter toute désorganisation de
la structure normale des échanges commerciaux des États
membres et que ceux-ci doivent donc être autorisés à
continuer à importer des matériels de multiplication des
plantes ornementales et des plantes ornementales produits
dans des pays tiers ;

considérant que la prorogation du délai en question doit
être opérée pays par pays, sur la base d'un programme
d'évaluation des conditions prévalant dans les pays tiers
considérés ;

considérant qu'il a été impossible d'élaborer ledit
programme en l'absence de conditions communautaires ;

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION :

Article premier

Le délai fixé à l'article 16 paragraphe 2 premier alinéa de
la directive 91 /682/CEE est prorogé jusqu'au 31 décembre
1993 . .

Article 2

Les États membres sont destinataires de la présente déci
sion.

Fait a Bruxelles, le 16 juin 1993 .

Par la Commission

René STEICHEN

Membre de la Commission

o JO n0 L 376 du 31 . 12. 1991 , p. 21 .
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DECISION DE LA COMMISSION

du 16 juin 1993
prorogeant, en ce qui concerne les importations de plants de légumes et de
matériels de multiplication des légumes, autres que les semences, en provenance
de pays tiers, le délai fixé à l'article 16 paragraphe 2 de la directive 92/33/CEE du

Conseil

(93/400/CEE)

considérant que les mesures prévues par la présente déci
sion sont conformes à l'avis du comité permanent des
semences et plants agricoles, horticoles et forestiers, au
sens de l'article 21 de la directive susmentionnée,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION :

Article premier

Le délai fixé à l'article 16 paragraphe 2 premier alinéa de
la directive 92/33/CEE est prorogé jusqu'au 31 décembre
1993.

Article 2

Les États membres sont destinataires de la présente déci
sion.

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,
vu la directive 92/33/CEE du Conseil , du 28 avril 1992,
concernant la commercialisation des plants de légumes et
des matériels de multiplication de légumes autres que les
semences ('), et notamment son article 1 6 paragraphe 2,

considérant que la fiche visée à l'article 4 de ladite direc
tive n'a pas encore été établie ; que les conditions
communautaires prévues ne seront pas mises en œuvre
pour le 1 er janvier 1993 ;
considérant qu'il y a lieu d'éviter toute désorganisation de
la structure normale des échanges commerciaux des États
membres et que ceux-ci doivent donc être autorisés à
continuer à importer des plants de légumes et des maté
riels de multiplication des légumes produits dans des pays
tiers ;

considérant que la prorogation du délai en question doit
être opérée pays par pays, sur la base d'un programme
d'évaluation des conditions prévalant dans les pays tiers
considérés ;

considérant qu'il a été impossible d'élaborer ledit
programme en l'absence de conditions communautaires ;
que le délai dont le terme a été fixé au 1 er janvier 1993
doit provisoirement être prorogé pour les pays tiers en
général ;

Fait a Bruxelles, le 16 juin 1993.

Par la Commission

René STEICHEN

Membre de la Commission

(') JO n0 L 157 du 10. 6. 1992, p. 1 .
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DECISION DE LA COMMISSION

du 16 juin 1993
prorogeant, en ce qui concerne les importations de matériels de multiplication
de plantes fruitières et des plantes fruitières destinées à la production de fruits,
en provenance de pays tiers, le délai fixé à l'article 16 paragraphe 2 de la directive

92/34/CEE du Conseil

(93/40 1 /CEE)

considérant que les mesures prévues par la présente déci
sion sont conformes à l'avis du comité permanent pour
les matériels de multiplication et les plantes de genres et
espèces de fruits, au sens de l'article 21 de la directive
susmentionnée,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION :

Article premier

Le délai fixé à l'article 16 paragraphe 2 premier alinéa de
la directive 92/34/CEE est prorogé jusqu'au 31 décembre
1993 .

Article 2

Les États membres sont destinataires de la présente déci
sion .

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,
vu la directive 92/34/CEE du Conseil, du 28 avril 1992,
concernant la commercialisation des matériels de multi
plication de plantes fruitières et des plantes fruitières
destinées à la production de fruits ('), et notamment son
article 16 paragraphe 2,
considérant qué la fiche visée à l'article 4 de ladite direc
tive n'a pas encore été établie ; que les conditions
communautaires prévues ne seront pas mises en oeuvre
pour le 1 er janvier 1993 ;
considérant qu'il y a lieu d'éviter toute désorganisation de
la structure normale des échanges commerciaux des États
membres et que ceux-ci doivent donc être autorisés à
continuer à importer des matériels de multiplication de
plantes fruitières et des plantes fruitières produits dans des
pays tiers ;

considérant que la prorogation du délai en question doit
être opérée pays par pays, sur la base d'un programme
d'évaluation des conditions prévalant dans les pays tiers
considérés ;

considérant qu'il a été impossible d'élaborer ledit
programme en l'absence de conditions communautaires ;
que le délai dont le terme a été fixé au 1 er janvier 1993
doit provisoirement être prorogé pour les pays tiers en
général ;

Fait a Bruxelles, le 16 juin 1993 .

Par la Commission

René STEICHEN

Membre de la Commission

(') JO n° L 157 du 10. 6. 1992, p. 10 .
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